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1. Le President de la deuxiBme session, Son Excellence lilonsieur Joseph 

Kabema, Ambassadeur de la Republique Democratique du Congo en Ethiopia et 

Chef de la delegation du Congo-Kinshasa annonga l'ouverture de la reunion 

lundi 12 septembre 1966 a 16h. 30. 

2, Apres avoir souhaite la bienvenue aux delegues, le President declara que 

le probleme des refugies etait l'un des plus gTaves de notre temps, C1 ost 

pour cette raison que· les Chefs d'Etat et de Gouvernement avaient adopte a 

Accra, le 24 octobre 1965 la resolution AHG/Res.26 demandant aux Etats 

membres de la Commission Speciale pour le problema des refugies de fournir 

des experts juridiques du plus haut niveau pour examiner une fois de plus 

le projet de Convention prepare a Kampala en decembre 1964 et par la suite 

revise a Kinshasa en juillet 1965. Done la troisieme reunion des experts 

juridiques etant tres importe.nte les delegues devraient elire comme President 

de la session quelqu'un de competent et bien informs sur le probleme des 

riifugi8s, 

3. Le delegue du Cameroun, Monsieur Etian Elleih Elle remarcia le President 

pour la maniere capable dent il mena les travaux du Comite a Kinshasa en 

1965, Il proposa, ensuite, le Chef de la delegation du Ghana, Son Excellence 

Monsieur E.M. Debrah, qui est le doyen du Corps Diplomatique Africain a 
Addis-Abeba, pour la Presidence de la reunion, La proposition fut appuyec 

par le delegue du Nigeria, l I J\mbassadeur Debrah fut elu a 1 'unanimi te. 

4. En assumant la presidencc, 1 1 Ambassadeur Debrah remercia les d9legues 

du Cameroun et du Nigeria de 1 'avoir propose a la presidence et lC! Comite 

de l'avoir elu. Il fit remarquer que c'etait la troisieme fois que la 

Commission e:x:arninait le meme probleme, et qu 1il fallait a cette occasion 

reussir a elaborer une Convention liberale et acceptable. 

Lorsque l'ordre du jour de la reunion fut adopte, le President invit~. 

le Secretaire General Adjoin·b; Son Excellence !1onsieur Mohamed Sahnoun a 
lire son discours inaugural, 
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5. Apres avoir .cotLlctaita la bicnvelW.B aJ)._ .. delegnBs- au nom . .du SBcretaire 

General Administratif, ~l0nsieur Sahnoun parla de la situation politique en 

Afrique qui etai t Eo l 1origine du probleme des refugies. Il demanda au Comi te 

de sui vre l 1 exemple de l 1 Assemblee des Chefs d'Etat et de Gouvernement a. 
Accra en faisant une Cl.istinction nette entre le probleme de subversion et le 

probleme essentiel des refugies. Il declara a la Commission que la Convention 

africaine devait non seulement respecter les principes elementaires des droits 

humains, et assurer un trai tem<mt plus humani taire aux refugies mais devai t 

auss.i-· mener vers une plus ,grande unite et harmonie entre les Etats Africains 

-en- trai:tan:t- du prableme des refugies tout en tenant compte des dures reali tes 

en Afriqu.e aujaurd 1 hui.., Le wxte complet ·du disc ours -cl.e Monsieur Sahnoun est 

annexe au rapport .. 

6. .Le Comite proceda ensuite a l 1 exameu du projet de Convention de Kinshasa. 

Le dHegue du Ghana presenta un projet d 1ainmendement au preambule qui ferait 

une dis-tinction <llaire entre les refugies et les elements subversifs. .A:pres 

maintes discussions le nouveau texte du preambule fut adoDte. Au cotD'O 

-des· di'scussions ;pelati ves .aux .. disposi tion de la Conven tion 1 le Secre
tariat propos a l 'adoption tie c~emc nouveaux articles concernant "1 1 Lsyle" e·c 

le. "·Rapatriement11 Ceux-ci furent adoptes. Plus tard .le texte defini tif de 

la Convention fut adopte a l'unanimite, 

7. Ledelegne du Cameroun presenta ensuite un projet de recommandation 

soncernant 1 1 exemption des corabattants pour la liberte de certaines disposi

tions du projet de Convention. La _.,-_ncommanclation, qui fut adoptee, est Mnc=:ee 

au rapport. 

8. La Comoission des exp01'ts juridiques a tenu. hui t seances du lund.i 12 

au vendredi 16 soptembre 1966 

9. Les delegnes du Buruncli, du Cameroun, de la Republique Democratique clu 

Congo, du Ghana, du Nigeria, clu Soudan, de la Tanzania et de l I Ouganda etaient 

presents, seuls le Rv1anda et le Senegal. etaient absents. Le Haut Commissariat 

des Nations Unies pour les Refugies fut represente par 1-lonsieur P.iil. l:lousGali 

qui assista comme observateur. 

10. La reunion ne discuta pas le point 5 de l 1 ordre du jour relatif aux 

problemes des refugies en general, Dans son discours de cloture le President 

propos a qu 1une reunion pl\~niere de la Commission Spe<;>iale soi t convoquee jus to 

avant ou au cours de la proch2.ine reunion du Cons oil des lunistres en novoCJbre 

afin da discuter le probleme en detail. Une telle reunion pourrai t soume·h·0ro 



m1i/ 134 
page 3 

des recommandatiDns. -a.u..Conseil des liiinistres sur le role -que.~ 'OU.Il. pourrai t 

jouer dans la recherche d'une solution au probleme et approuverait egalement 

le projet de Convention qui serdt soumis a l'Assemblee des Chefs d'Etat et 

de Gouvernemeht conformement ala resolu,tion AHG/Res.26. La Commission ap

prouva la proposition. La session de cloture se termina le vendredi 16 

septembre 1966 a 20h. 15. 
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COI:U> GOUVERNEJ.1EN~' RirUJ~DAIS SE TR<lUVE Dil.NS INPOSS!BILITE 

ElJVOYER EXPERTS JUDICL;.!RES J, DI'l'E REIDIION STOP OBLIGW~I 

LUI TRL.NSI·IET'i.'RE PRCCES VERBJ1UX RElTrJIONS ET TEXTES DES • 

CONCLUSIONS STOP ILWTE CONSIDER.;;TIOH FULLSTOP 

iV!Ii'fiCOOP11 

II JJiiBASSADE SENEGJlL Jl. JillDISABEBil. 

NR 915 SUITE VOTRE TELEX NR 871 REGRET ,~!NONCER 

SECRETARIAT GENERilL OUi> QUE PJJl SUITE CIRCONSTii,NCES 

INDEPENDAiiJTES DE SA VOLONTE SENEGAL NE POURRi• ETRE 

REPRESE.l'iJTE A LA REUNION EXPERTS JURIDIQUES CO}'MISSION 

DES RE~'UGIES PREVUE 12 SEPTEitlBRE STOP ET FIN 

li!IliJ;lFET!L\.NG." Fin de citation 
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REUNION DES EXPERTS JURIDIQUES DU COJHTE AD-HOC 

SUR LE PROBLEME DES REFUGIES EN AFRIQUE 

LE 12 SEPTEMBRE 1966, ADDIS..ABEBA 

lrdre du Jour 

1, Eloct!on du Bureau 

2. Adoption de l 1ordrc du jour 

3. Discours du Soeretairo General 
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4. Examen du projot do Convention sur lo Statut des refugies 

5. Probleme des refugies en general 
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DISCOURS PROHONCE PM 
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Monsieur le President, 
Eminents delegues: 
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Il m'est tres agxeable, au nom du Secretaire-General Administratif, 

Son Eoccellence MoDiallo Telli, et de mes autres collegues, de vous sou

haiter la bienvenue a cette Troisieme Reunion de Juristes Experts de la 

Commission a<l,..~.'?. .. de 1 1 Organisation de 1' Unite Africaine sur le problome 

des refugies en Afrique. 

C'est une nouvelle experience, que cette question de r6fugies en 

Afrique" Elle constitue un problems aigu et serieux entrainant tout un 

tas de difficultes et d' elements complexes. Personna ne saurai t nier qv.e 

1 1Afrique 1 a l'exemple d 1autres continents, a toujours connu des mouve·-· 

mente de popula·tions. Mais, les nouveaux emigres dont le sort. nous pre·

occupe, prennent la fuite devant quelque chose. Ce n 1 est pas 1 1 espoir 

qui les aiguillonne 1 ni ).'aspiration a une vie meilleure dans un pays 

nouveau, ni 1 1 espri·b aventurier qui les poussent vers de nouveaux hori.

zons et vers de nouvelles terres, 

Les emigres d 1aujourd 1hu:L sont des gens qui craignent pour leur ·:ie, 

pour leur liberte et pour l<mrs biens. Co sont de vrais refugies, des 

personnes sans feu ni lieu_, que les circonstanoes ant obligees, indepen-· 

damment de leur volonte, de quitter leur pays a cause de nouveaux regimes, 

de nouvelles situations economiques et politiques, et de nouvelles fron

tieres' a 1 I inter·ieur clesquelles le mode de Vie et le genre de securif.e 

auxquel.s elles sont habi tuees no sont plus supportables. 

A eause des orj.gj.nes poli tiques et sociales de ce nou"';'eau problP.rr.e, 

ainsi que des incidences politiques qu 1il pourrait provoquer, <:omme un 

foyer de trouble inter-Etats, parmi les diverses couches de l.a population 

et les diff4rents groupements de tribus et d 1 ethnies a J.linterieur d'un 

territoire donne, il arrive que tres souvent on confondo le problems des 

refugies, a prcprement parler, aVSC Aelui de la SUbVersion a partir d 1un 

Etat 'ers un autre. Il imports done de faire des distinctions.e!l:hrelJ.fl'> 

diverses categories de personnes, telles que les fugi tifs qui se sauven+. ;· 

apres avcir commis uneiinfraction a la loi dans leur pays, ceux qui 

s 1 enfuient pour echapper a 1• oppression, "' la perseouticn et aux angoisses 

d 1un regime colonial, et ceux o.ui a cause des ccndi"i;icns qui regnant 

au-dedans de leur pays vont d'un Etat africain independant dans un autre. 

Il serai t manifestement injuste de les qualifier tous de r6fugies, et ce 

serai t commettre une grosse erreur, susceptible d 1 en trainer de multj.:ples 

complications, que de les me·~tre taus sur le meme pied. 
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Les discussions.franches et prolnngees.sur ce probleme au oours de 
• 

la Deu:deme Session Orainaire de 1 1 Assembles des Chefs d'Etat et de Gou-· 

vernement, tenus a Accra en octobre 1965, ont demontre que les Etats Afri

cains sent tres soucieux de la situation des refugies en Afrique. Par 

ailleurs, en publiant sur le prohleme de la subversion uno Declaration, qui 

tranche nettement sur la Resolution adoptee vis-a-vis du probleme des refu··· 

gies en general, 1 1 Assemblee a reussi a dissiper la confusion latente, en 

otablissant une distinction nette et claire entre les deux problemas. 

Il a ate nettement reconnu que Bes deux problemas, tout en ayant des 

attaches, devrai.ent etre consideres a part, si 1 1 on voulai t en truuver peu 

a peu la solution satisfaisante, apres avair fait la part des diverseR 

implications divergentes qu 1il ~omportaient. 

C'est pourquoi on a fini par decider que la Commission de l 1 0rganisa

tion de l'Unite Africaine sur lea refugies reunissent des juristes experts 

a l'e"helon le plus eleve, en vue de proceder a nouveau a l'exarnen du pro ... 

Jet de Convention sur le problema des refugies, oorn.pte ten1ot des vue., expri-· 

mees par les del8gues qui avaieni participe aux travaux de 1 1Assemhloe, 

Votre Commission est done oharg6e de l 1importante tache d'6tablir une 

Convention Afrj_caine acceptable, ou un document regional de nature, a la 

fois, a garantir la protedion juridique de ces refugies, et a servir 

d 1apport valable ou de complement au docwnent international sur ce problilme, 

Des tentatives ant et6 effectu6es a deux reprises deja, pour 

l 1 elaboration d'une Convention de l 1 0rganisation de l 1Unite Afrioaine sur 

le probleme des r6fugies, Le prGmier projet 6labor6 a Kampala en 1964, a 

ete a nouveau revu en juillet 1965 au Congo-Kinshasa, et 1 1 on peut mainten--· 

ant s 1y referor en le qualifiant de Projet de Kinshasa. Mais il arrive 

que mome le Projet de Kinshasa n 1 ait_,pss recueilli l'approl:lation pleine e+. 

entiere des Etats Membres. 

Il ne faut pas oublier que bon nombre d 1Etats Africains ant donne 

leur adhesion a la Convention des Nations Unies sur le Statut des Refugies, 

signee en 1951. lreanrnoins, il y a tout lieu d'elaborer un doc:>ument afri

<=>ain qui ne fasse pas double omploi aveo les dispositions de la Convon~ion 

In~ernationale,. mais q_ui prenno plutot en consideration les nouvelles si '\:u .. -

tione creees en Afrique, lesquelles n 1 etant pas pre;ues en 1951, n 1 ont 

naturellement pas fait l'otjet des preoccupations de la Commission Inter

nationale. 

' 
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C'ost pourquoi la Convention Africaine qu8 vcus etas appoles a preparor, 

ne doit pas seuloment respecter les principes elementaires des droits de 

1 1homme et los droits de tous les peuples ala liberte ct a 1 1 cmplmi, ou 

qu~ils scient en Afrique, mais aussi tenir 6cmptc des realitos actuelles 

dans toute leur rigueur • 

. Tout en assurant aux refugies un traitement plus genereux sur le plan 

humain, dans le pays o~ il auraient trouve asile, ainsi que des conditions de 

vie meilleures, ella doit en m8me temps ronforcer l'unite et 1 1 csprit 

d1harmonisation e~tre los Etats Africains, voire meme ressorrer les liens de 

~ooperation entre les pays interesses, afin d'assuror l'installation paisiblo 

de ~os refugies sur le sol national des pays ou ils ont elu demeure, ou leur 

rapatriation, librement consentie, dans leur pays ·d 1origine. 

Monsieur le President, bien que oette reunion soit convoquee uniquement 

dans l'intention de revoir le projet de convention deja. elaboree, il se pout 

qu 1il soit necessaire plus tard de oonsiderer en general le problems des 

refugies en Afrique, tel qu 1il se pose actuellement, et de fnire des recomman

daticns sur le role que 1 1 0rganiso.tion do l'Unite Africaine devrait jouer pour 

en trouver la solution. Ceci tout simplemont pares qu 1il no suffit point 

d1 etablir des regles pour la protection juridiquo des refugies, et un code 
' . 

regissant lo domportement des divers Etats vis~a-vis des refugies. Il importe 

ehooro davantage que l 1 on se poncha serieusement sur les problemas d 1 ordre 

pratique qui se posont aux refugies eux-memos, ainsi que sur les lourdes " .~' 

charges que les pays d 1asile doivent supporter, en pourvoya.nt au soulagement 

et au maintien des refugies sur leur sol national. 

Je souhaite tres sinoerement a votre Commission une reussite totale 

dans ses travaux, et j 1 espere que par suite de vo.s efforts, une solution 

heureuse serait ·trouvee a est important problems humain, auquel l'Afrique 

se trouve actuellement oonfrontee. 
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PROJET DE CONVENTION RELATIV-E .~:'J STATU'l' DES REFUGIES EN AFRIQUE 

Nous, Chefs d'Etats et de Gouvernement, reunis a 

Natant avec inquj_etude 1' existance d 1un nombre sans cesse croissant 

de refugies en Afrique, et desireux de trouver les veies et moyens d'al

leger leur misere et leur souffrance ct de leur assurer une vie et un 

avcnir meillGurs; 

Reconnaissant le besoin de traiter des problemas des refugies d'une 

maniere esscntiellement humanitaire en vue de les resoudre; 

Conscients, neanmoins, que les problemes des refugies constituent 

une source de friction entre de nombreux Etats membres, et desireux 

d'enrayer a la source de telles discordes; 

Desirouz d 1 etablir une distinction _entre un refugie qui chercher a so 

faire une vie normale et paisible ct une personne qui prend la fuite de 

son pays en vue d 1y fomenter la subversion a partir de l'extorieur; 

Decides af'i'ire en sorte que los activi tes de tels elements subversifs 

scient decourages, en accord avec la declaration sur le probleme de la 

subversion et la resolution sur le probleme des refugies adoptees a Accra 

en 1965; 

Conscients que la Charte dos i1a;Uons Unies et la Declaration univer-
··'~· 

selle des droits de l'homme ant affirme le principe que les etroohumains 

doivent jou~r sans d~scrimination des droits et des libertes fondamentaux; 
I 

Consider,ant que los Etats membres doivent coordonner et harmoniser 

leurs poli tiques generales e·t accorder aux refugies un minimum de droi ts 

.fondamen taux; 

Convaincus que l'efficacite des mesures preconisees par la presente 

Convention en vue' de resoudro le probleme des refugies en Jl.fri-que exige une 
i 

collaboration etroi te et continue entre 1 1 Organisation de l'Uni te Africaine 

et le Haut Cornrnissariat des Nations Unies pour les refuc,ies; 

Semmes convenus des dispositions ci-apres : 
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1. ilux fins de la presente Convention, le terme "refugie" s'ro.pplique a 
toute personne qui, craignant avec raison, d'etre persecutee du fait de 

sa race, de sa religion, de sa nationalite, de son appartenance a un 

certain, groupe social ou de ses opinions poli tiques, se trou.ve hors du 

pays dent elle ala nationalite et qui ne peut ou, du fait de.cette crainte, 

ne veut so reclamer de la protection de ce pays; ou qUi, si elle n'a pas de 

nationalite et se trouve hers du pays dans lequel elle ·avait sa residence 

habituolle ala suite de tels evenements, ne peut ou, en raison de ladite 

crainte, ne veut y retourner. 

2. Dans le cas d'un<> personne qui a plus d'une nationalite, !'expression 

"du pays dont elle a la natioDali te 11 vise chacun des pays dont cette per

sonne ala nationalite; on no considere pas qu'uno personne ne jouit pas de 

la protection du pays dont elle ala nationalite si, sans raisomvalables 

fondees sur une crainte justifiee, elle ne so reclame pas de la protection 

l'un des pays dont elle ala nationalite. 

3. La present& Convention cosse de s 1 appliquer dans los cas suivants a 
toute personne jouissant du Statut de refugie : 

a) Si elle s 1 Gst volontairement reclameea nouveau de la protection du 

pays dont elle ala nationalite, ou 

b) Si, ayant perdu sa nationalite, elle l'a volontairement recouvree, 

ou 

c) Si elle a acquis une nouvelle nationalite et si elle jouit de la 

protection du pays dont elle a acquis la nationalite, ou 

d) Si elle est retournee volontairement s 1 etablir dans le pays 

qu' elle a qui tte ou hors duquel elle est de1aeuree de crainte 

d'etre persecutee, 

e) Si, les circonstanccs ii. la suite desquellGs elle a ete reconnu0 

comme.refugieo ayant cesse d'exister, elle no peut plus continuer 

a rGfuser de SS reclamer de la protection du pays dont elle a 

la nationali te, 
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f) Qu r elle a commis un .. crime --grave.. da-ear.actere .non politique en 

dehors du pays d'accueil apres y avoir ete adrnise cornme refugie, 

g) Si elle a enfreint les buts poursuivis par la presente Convention. 

4. Los dispositions de la presents Convention ne sont pas applicables a 
toute personne dent on a des raisons serieuses de ponser 

a) Qulelle a commie un crime centre la paix, un crime de guerre ou 

un crime centre 1 1hurnanite, au sens des instruments interna

tionaux elabores pour prevoir des dispositions relatives aces 

crimes; 

b) Qu'elle a commis un crime grave de carac"tere non politique en 

dehors du pays d 1 accueil avant d 1y etre admise comme ref'ugie; 

c) Qu'elle s'est rendue coupable d'agissements contraires aux 

objectifs et aux principes de 1 1 Organisation de 1 'Unite J;.fricaine; 

d) Qu'elle s 1 est rendue coupable d 1agissements"contraires aux buts 

et aux principes des Nations ·unies. 

~ij&tions generales 

Article II 

.1\.s~le 

1. Les Etats me;abres font tout ce qui est en leur pouvoir, dans le cadre 

de leurs lois et constitution, pour accueillir les refugies, et assurer 

l'etablissement de ceux d 1 entre eux qui ne desirent pas retourner dans leur 

pays d'origine ou dans celui dont ils sent ressortissants. 

2. L1 octroi du droit d 1 asile aux refugies constitue un acte pacifique et 

humanitaire et ne peut etre considere par aucun Etat membre comme un acte 

de nature inamicale. 

3. Nul ne peut etre sournis par un Etat membre a des mesures telles que 

le refus d 1 admission a la frontiere, le refoulement ou 1 1 eJcpulsion qui 

l'obligerait a retourner ou a demeurer dans un territoire ou sa vie, sa 

liberte seraient menacees pour les raisons determinees dans 1 1 J~ticle I para

graphs 1. 

4. -Si un Etat membre se trouve place dans une situation difficile qui 

1 1 empeche d 1 accorder desormais le droit d 1 asile a aes refugies, les autres 
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Etats membres examinen.t .. da.rJ..a_un espri tJl..e-.--S.OlidariJ;e africaine et de co

operation internationals, les mesu;res qu'il y a lieu de prendre pour 

soulager le fardeau du pays qui accorde asile. 

5. Tout refugie qui n'a"pas re9U le droit de resider dans un quelconque 

pays d t asile devra etrEJ admis temporairement dans· le premier pays ou il 

s 1 est trouve comme refugie en attendant lElS dispositions a prendre pour sa 

reinstallation conformement a l 1 J~ticle 2, alinea 4. 

6. Tout refugie a, a l'egard du pays ou il se trouve, des devoirs qui 

comportent notamment 1 1obligation de se conformer aux lois et reglements 

en vigueur et aux mesures visant au maintien de l 1ordre public. Il doit 

en outre s 1 abstenir de tous a€>isser.1ents subversifs diriges contre un Etat 

quelconque. 

_£:ticle I;!;£ 
Interdiction de toute activite subversive 

Les Etats membres s 1 engagent ii, interdire aux refugies etablis sur leur 

terri toire d 1 attaquer un Eta;b membra quelconque de 1 1 Organisation de 1 1 Unite 

Africaine, ni par la voie de la presse ou de la radiodiffusion, ni par les 

armes, ni par toutes autres activites qui soient de nature a f'aire na!tre 

une tension entre Etats membres. 

Article IV 

Non-Discrimination 

Les Etats mombres appliquont les dispositions de la pr6sente Conven-tion 

a tous les ref'ugies, sans distinction de race, de religion ou de pays d'origine. 

Ar!J.cl:;_.j 
Religion 

Les Etats" membres accordent aux ref'ugies se trouvant sur leur territoire 

un traitement au moins aussi favorable que celui qu 1ils accordant a leurs 

ressortissants en ce qui "oncerne la liberte du culte et la liberte fie 

l'enseignement religieux pour eux et leurs enf'ants. 

Artiole VI 

Droi ts accordes independamment de la prescnte Convention 

Aucune disposition de la presente Conven·Gion n0 porte atteinte aux 

droits et avantages accord6s par les Etats membres, independamment de la 

prosente Convention, aux r6f'ug:ies. 
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Aux fins de la presente Convention, l'expression "dans les memes 

circonstances" implique que toutes les conditions (et notamment celles qUi 

ant trait ala duree et aux conditions de sejour ou de residence) qUe 

1 1 interesse devrai t r·emplir pour pouvoir exercer le droit on qUestion s 1 il 

n'etait pas un refugie, doivent etre remplies par lui, a l 1 exception des 

conditions qlli, en raison de leur nature, ne peuvent etre r,emplies par un 

refugiel. 

Artitle vW 
Dispense de mesures exceptionnelles 

En ce qui concerne les mesures exceptionnelles qUi peuvent etre prises 

centre la personne, les biens ou les intere~s des ressortissants d'un Etat 

determine, les Etats membres n 1appliquent pas ces mesures aux refugies qui 

sent ressortissants dudit Etat, si liapplication de ces mesures repose sur 

le seui motif de la nationalite. Les Etats membres qui, de par ·leur 

l<rigislation, ne peuvent appliq:ue,r le principe general enonce dans le pre

sent Article, accordent dans <ies cas particuliers des dispenses en faveur 

de ces refugies. 

Article IX 

Mesures temporaires 

Aucune des dispositions de la presents Convention n'a pour effet 

d'empecher un Etat membre, en temps de guerre ou dans d 1 autres circonstances 

graves et exceptionnelles, de prendre temporalrement ii. 1 1 egard d'une por

sonne determines les mesures qu 1 il estime indispensables a la securi te na

tionals, en attendant qu'il ait etabli que cette personne est effectivement 

un refugie et que le maintien desdites mesures est necessaire a son egard 

dans l'interet de la securite nationale • 

.Articlo X 

Residence avant l'application de la presents Convention 

Si pour les raisons et dans les circonstances visees a l'Article 1 

de la presents Convention, mais sous reserve des dispositions des para

graphes 3 et 4 dudit Article; une personne a reside sup le territoire d'un 
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bre anterieurement a la date d'emtree en vigueur de la presents 

Convention, 'cette periode de residence est consideree comme ayant ete 

reguliere et cette personne est consideree comme refugiee aux termes de 

la presents Convention, etant entendu 1 toutefois 1 que les droits et avan

tages accordes a ce refugie en vertu de la presents Convention n'auront 

aucun effet retroactif. 

Article XI 
Gens de m3r refugies 

Dans le cas de refugies regulierement employes comme membres de 

l'equipage d 'un navire battant pavillon d 1un TI:tat membra 1 cet Etat exa.mine 

avec bienveillance la possibilite d 1autoriser lesdits refugies a s'etablir 

sur son territoire et de leur delivrer des titres de voyage ou de les 

admettre a titre temporaire su~ son territoire 1 afin notammcnt 1 de faciliter 

leur etablissement dans un autre pays. 

CHJIPITRE II 

Condition jurid~ 

Article XI1. 
Statut personnel 

1. Le Statut personnel du refugie est regi par la loi du pays ou il a 

elu domicile, ou, a defaut de domicile, par la loi du pays ou il a etabli 

sa residents habituelle. 

2. Les droits 1 precedemment acquis par le refugie et decoulant du Statut 

personnel, notamment ceux qui resultant du mariage et de l 1heritage 1 sont 

respectes par tout Etat membra, sous reserve, le cas echeant 1 de l'accomplis~ 

sement des formalites prevues par la legislation dudit Etat, etant entendu 1 

toutefois.1 que le droit en cause doit etre de ceux qui auraient ete re-

connus par la legislation dudit Etat si l'interess'e n'etait devenu un refugie. 

Article XIII 
Propriete mobiliere et immobiliere 

Les Etats membres ac~ordent aux r~fugies un traitement aussi favo'rable 

que possible et de touts fagon un traitement qui ne soit pas mains favorable . 
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que celui qui 'est accorde 1 dans, les memes circonst~nces, dUX strangers en 

general, en ce qui concerns 1 1acquisition de biens mobiliers et immobiliers 1 

les droits attaches ala propriete 1 et lea taux .et autres contrats relatifs 

aux biens mdbiliers et immobilie~s. 

article XIV 
Propriete intellectuelle et industrielle 

En matiere de protection de la propriete ind·ustrielle 1 notamment 

d'inventions 1 dessins 1 modeles 1 marques de fabrique 1 raison sooiale 1 et 

en matiere de protection de la propriete litteraire 1 artistique et scientifique 1 

tout refugie beneficia dans le pays ou il a sa residence habituelle 
'de la protection qui est accordee aux res~ortiscants dudit pays, Dans le 
terc·i toire de l'un quelconque des aut res Etats membrea il beneficia de la. 

protection qui est accordee dans ledit territoire aux ressortissants du 

pays dans lequel il a sa residence habituelle, 

Article XV 
Droit d 1association 

En ce qui concerns les associations a but non-politique et non• 

lucratif et les syndicate professionnels 1 les Etats membres a.ccordent aux 

refugies qui resident regulierement sur leur territoire, le tra1tement le 

plus favorable accords aux strangers dan~ les m3mes ciroonstances conforao 

mement a leur legislation. 

Article·XVI 
Droit d 1ester en ·justice 

1, Tout refugie a 1 sur le territoire dee Etats membree 1 libra ~ces a.ux 

tribunaux. 

2, Dans l'Etat membra ou 11 a. sa residence ha.bituelle, le refugie jouit 
' 

du m3me traitement que les ressortissa.nts du1it Etat 1 en ce qui conoerne 

l 1a.eces aux tribunaux 1 y comprie !•assistance judicia.ire et !'exemption 

de la cautio judicatum solvi. 

3 1 Dans les Etats membres autres que celui. ou il a sa residence 

habituelle 1 et en ce qui ooncerne lea questions visees au paragraphs 2 1 

le refugie jouit du meme traitement que les ressortissants du pays dans 

lequel il a sa residence habituelle. 
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Professions salariees et professions non-salariees 

Les Etats membres accorderont aux refugies se. trouvant regulierE:ment 

sur leur ter:citoire le tr.dtement le plus favorable aooorde aux strangers 

et lorsque les circonstances le permettent les mesures restrictives 

imposees aces derniers ou a l 1emploi d 1etrangers pour la protection du 

marche national du travail ne seront pas applicables aux refugies en oe 

qui conoerne l 1exercice d 1une activite .salaries, dans 1 1agriculture, 

llindustrie 1 l 1artisanat 1 le commerce ainsi que la creation d 1entre" 

prises commerciales et industrielles. 

Article XVIII -Professions liberales 

Tout Etat membre accorde aux refugies residant regulierement sur 

son territoire 1 qui sont titulaires de titres universit~ires ou pra. 

fessionnels reconnus par les autorites ccmpetentes dudit Etat et qui 

sont desireux d 1exercer une profession liber~le 1 le traitement le plus 

favorable accords aux" nationaux des pays strangers. 

CHAPITRE IV 

Nesures administratives 

Article XIX 
Pieces d 1identite 

Les Etats membres delivrent aux refugies se trouvant s~ leur terri-

toire des pieces d 1 identi te d 1 un type confor.rne au modele joint en annexa 

a la presents Convention. 

Article XX 
Titres de voyage 

1. Sous reserve des dispositions de l 11trticle 3 1 les Etats membres 

dEilivrent aux refugies residant regulierement sur leur territoire des 

titres de voyage desti~es a leur permettre de voyager hors de ces terri

toires a moins que des raisons imperieuses de securite nationals ou d 1ordre 

public ne s 1y opposent. Les Etd.ts membres peuvent delivrer un tel titre de 
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voyage a tout autre refugie se trouvant sur leur territoire; ils accordant 

une attention particuliere aux cas de refugies se trouvant sur leur ter

ritoire et qui ne sent pas en mesure d 1o:tenir un titre de voyage du pays 

ou ils ont leur residence reguliere. 

2. Les documents de voyage "delivres a des refugies aux termes d 1accords 

internation~ux anterieurs par les Et~ts p~rties a ces accords sent reconnus 

par les Etats membres 1 et traites comme s 1ils avaient ete delivrreaux 

refugies en vertu du present-Article. 

Article xx·
Charges fiscdes 

1. Les Etats membres n 1assujettissent }as les refugies a des droits 1 

taxes, imp8ts 1 sous quelque denomination que ce soit 1 autres ou plus 

eleves que ceux auxquels sent ou seront 10.3sujettis les n.,tionaux d.,.ns des 

conditions analogues. 

2. Les dispositions du par.1graphe prec3dent ne slopposent pas a 1 1 ap-

plicdtion aux refugies des dispositions C:.es lois et reglements concernant 

les taxes afferentes a 1~ delivranoe aux etrangers de documents adminis

tratifs 1 notamment de pie'ces d 1 iden-l;i te at visas. 

Article XJ:_II 
Transfert.der; avoirs 

1. Les Etats membres permettent aux rcfugies 1 conformement a leurs lois 

et reglements, de transferer les avoirs •~ 1 ils ont fait entrer sur son 

terri toire I dans celui d 1un c<Utre P"-YS o'.: ils ont ete admis afin de s 'y 

reinstaller. 

2. Les Etats membres accordant leur b:~nveillante attention aux demandes 

presentees par des refugies qui desirent obtenir l 1autorisation de trans

ferer tous avoirs necessaires a leur rei! 3to<llation dans un autre pays 

dans lequel ils ont ete admis, 

Article XX.!!! 
Refugies en situation irregulii3re dans le pays d 1 accueil 

1. Les Etats membres n 1appliquent pas ie sanctions penales 1 du fa.it de 

leur entree ou de leur sejour irreguliers, aux refugies qui 1 arrivant directe

ment du territoire ou leur vie ou leur l:berte etaient menacees aux termes de 
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l~.A:c.t.iale I,_.en:tren:Loo_ s.e-trou'1fellt-=-l.m-__:i;e=:i..tpire sans . ...au.tnrisat.ion.,.. 

sous la reserve qu 1ils se presentent des que possible aux autorites. 

2. Les Etats membres n 1 appliquent aux deplacements de ces refugies d 1 autrea 

restrictions que c0lles qui sont necessaires; ces restrictions sent ap

pliquees seulement en attendant que le statut de ces r8fugies dans le pa;y-s 

d 1 accueil ai t et6 r8gularise ou qu 1 ils aient reussi a se f'aire admettre 

dans un autre pays. En vue de cette der,niere admission, les Etats membres 

accordant aces refugies un delai raisonnable ainsi que toutes facilites 

necessaires, 

I ' 

Article, xx:J;I 

Eapat:;:_i emon t 

1, lucun retugie ne pe~t etre rapatrie centre sa volonte, 

2. Lorsq'u 1il etudie le problems du rapatriement des refugies, l 1Etat 

membre, qui leur a accorde le droit d 1asile; doit prendre les mesures ne

cessaires pour s 1 assurer de leur libre volonte d 1etre rapatries et con

jointement avec le pays d 1origine fait les arrangements necessaires pour 

assurer le retour du refugie en toute securite. 

3. Le pays d 1origine recevra tout r6fugie ayant exprime librement le desir 

de retourner a son pays, facilitera son retablissement et lui accordera 

tous droits et privileges des autres nationaux de son pays. 

4. Une declaration publique sera faite par le eouvernement du pays d 1origine, 

que les refugies qui decident librement de retourner d.ans leur pays d 1 orj_C,ii1e, 

ne seront pas.punis d 1avoir quitte leur pays pour les raisons contenues dans 

1 1Article I du paragraphe 1 de la presents Convention. 

jdXpulsion 

1. Les Etats' membres n 1 expulsent un refugie se trouvant regulierement sur 

leur territoire que pour des raisons de securite nationale ou d 1 ordre public. 

2. L1 expulsi'on de ce refugie n 1aura lieu qu 1 en execution d 1une decision 

rendue conformement ala procedure prevue par la loi. Le refugie devra, sauf 

sides raisons imperieuses de securite nationale s 1y opposent, etre admis a 
fournir des preuves tendant a le disculper, a presenter un recours et a se 
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une ou plusieurs personnes _specialement Qesignees par-l~autorLte-competente. 

3. Les Etats membres accordent a un tel refugie un delai raisonnable 

pour lui permettre de chercher ~ se faire admettre re&~lierement dans un 

autre pays. Les Etats membres peuvent appliquer, pendant ce delai, toute 

mesure d'ordre interne qu'ils juteront apportune. 

Artj,cle .xztl! 
Naturalisation 

Les Etats membres facilitent, dans toute la mesure du possible, !'as

similation et la naturaliuaticn des refugies, 

CHAPITRE V 

Dispositions executoires et transitoires 

Art~e xxyp: 
Collaboration des pouvoirs publics nationaux avec 

1' Organisation de l'Uni te ili'ricaine 

Afin de permettre au Secretaire general administratif de presenter des 

rapports aux organes comp8tents de !'Organisation de l'Unite Africaine, les 

Etats membres s 'engagent a fournir au Secr&tariat, dans la forme approprie.1 

les informations et les donnees statistiques demandees, relatives : 

a) au statut des refugies, 

b) a !'application de la presents Convention, ot 

c) aux lois, regloments et decrets qui sont ou entreront en 

vi gueur e t qui conoernen t 1 es refugi es. 

k~,.! _:XXV~ 
Relations avec le Haut Commissariat des Nations Unies 

pour les r8fugi8s 

1. Les Etats membres collaborent avec le Haut Commissariat des Nations 

Unies pour les refugies. 

2. Conformement ala resolution. AHG/Res.26 les Etats membres appliqueront 

sans prejudice et dans la mesure du possible, les dispositions de laCon

vention des Nations Unies du 28 juillet 1951 relative au Statut des refugies 

sans se conformer a une date limite ou a une limitation geographique. 



.. 
• 

.Arti,r:..a XXIX _ ... _~~.,.._,.,.., 

Reglement "des differends 

m:V 134 
.Annexa IV 
page 20 

Tout differend entre Etats signataires de la pre&ente Convention qui 

porte sur l'interpretation ou l'application de ladite Convention et qui 

n'a pu etre regle par d'autres moyens est soumis a la Commission de Media

tion, de Conciliation et d'Arbitrage de l'Oro;anisation de 1 1Unite Africaine, 

ala demande de l'unc quelconque des parties au differend. 

CHAPITRE VI 

Dispositions executoires et transitoires 

.Artio).e !Ji! 
Signature et ratification 

1, La presente Convention est ouverte ala si6nature de tous les Etats 

membres de l 1 0rganisation de l'Unite Africainej et elle est ratifiee par 

les Etats signataires conformement a leurs regles consti tutionnelles 

respectives. 

2; L1instrument original, redige, si possible! dans des langues africaines 

a:l.nsi qu 1 en i'ran9ais et en anglais, tous les textes faisant iigalement foi, 

est depose a.upres du Secretaire general administratif de 1' Org·anisat:Lon de 

1 1Unite Africaine. 

3. Les instruments 

general administratif 

de ra]tfication so}t deposes 

de l'~anisation /e l 1 Unit6 

. ~,_s:1~ :xx.y 
Adhesion et accession 

aupres du Secretaire 

Africaine • 

Tout Etat africain independant, membre de l'Organisation de l'Unite 

Africaine peut, a tout 'moment, notifier son adhesior. ou.accession ala 

presente Convention au Secretaire general administratif de l 1 0rganisation 

de 1 1Unite l~ricaine. 

.l\r"tj_ ole xx;:d 
!ntree en vigueur 

La presente Convention entre en vigueur apres le depot des instruments 

de ratification par les deux tiers des Etats mcmbres de l'Organisation 

de l'Unite Africaine. 
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1. Tout Etat membre peut denoncer la presente Convention a tout moment 

par notification au Secretaire general administratif de !'Organisation de 

.1 1Unite Africaine • 

.. 2. La denonciation,prend effet pour l'Etat interesse un an apres la date 

·a laquelle ella a ate regue par le Seoret~ire general administratif de 

~'Organisation de I 1Unite Africaine. 

Article XXXIV 

Revision 

La presente Convention peut etre modifiee cu revisee si. un Etat membra 

adresse au Seoretaire general administratif une demande serite a ·cet effet, 

sous reserve, toutefois, que 1 1 amendement propose ne soit pas presente a 
1 1 examen de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement avant que toua 

les Etats membres n'en aient ate dument avises et qu 1une annee ne se aoit 

eooulee. Les amendernents entrant en vigueur apres leur adoption par lea 

deux tiers au mains des Etats rnembres. 

Article XXXV 

Notifications par le Secretaire general administratif 

de !'Organisation de 1 1Unite Afric~ine 

Le Secretaire general administrati-f de !'Organisation de l'Unite 

Africaine notifie a taus les membres de !'Organisation.: 

a) les signatures et ratifications visees a !'Article 30 

b) les adhesions et accessions visees a !'Article 31 

c) I' entree en vigueur visee a !'Article 32 

d) les denonciations visees a I 1Artiole 33 

e) les revisions visees a l 1Article 34 

EN FOIS DE QUOI, NOUS, Chefs d'Etat et de Gouv~rnement africains 

avons signa la presente Convention 

Fait en ville de · 

le jour de 19 
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Le Comi te ad-hoc des Experts Juristes de la Commission de l 1 OUA 

sur les riifugi8s, reunis a Addis-Abeb;. du 12 au 16 septernbre 1966, 

Considerant qu'une partie du continent africain subit encore 

l'injustice et l 1 oppression que constituent le colanialisme et le racisme, 

Conscient que la liberte et la paix sent indivisibles et qu 1aucun 

Africain ne saurait se sentir pleincrnent en liberte et en paix tant qu'une 

partie si infime soit-elle du continent africain souffrira de la domination 

raciale et coloniale, 

Considerant que les Chefs d'Etat et de Gouverneraent de 1 1 0rganisation 

de l'Unite Af'ricaino ont reconnu la legitimite de la lutte qui est menee 

contre les regimes racistes et la domination etrangere en Jifrique et que 

des efforts sent faits par le Comite de Liberation de 1 1 0UA.pour encourager 

une telle action, 

Considerant par centre que les combattants de la Liberation sent des 

refugies au sens des paragraphes 3 et 4 de 1. 1 Article I de la Convention 

relative au Statut des Refugi8s en Afrique devraient par consequent 

etre regis par ladite Convention, 

Recommande a la Conference des Chefs d 1E.tat et de Gouvernernent de 

!'Organisation de l'Unite Africaine : 

1. De considerer que les paragraphes 3 et 4 de l'Article I, et le 

paragraphs 6 de l' article II de la Convention relative au Statut 

des Refugies ne sauraient s'appliquer a l'action le5itime que 

miment les cornbattants de la liberte centre le colonialisme et 

le racisme en Afrique, 

2. De decider, pour concilier l'action legitime des combattants de 

la liberte avec ces dispositions de la Convention sur les refugies 

en Afrique, de l'adoption d 1un article speciale entre les 

Articles I et II, et qui serait ainsi libelle 

"Article II : Les refugies qui ant ete reconnus par le ComitO de 

Liberation de l'OUA comme des combattants de la liberte, continueront leur 

lutte centre le colonialisme et le racisme sans prejudice des dispositions des 

paragraphes 3 et 4 de l'Article I, et du paragraphs 6 de l 1Article II de 

ladite Convention. 



• 

ANNEXE VI 

cmj 134 
.lumexe VI 
page 23 

I~odiHe de la·pi8ce d'identite 

Cii.RTE D' IDENTITE N°, •. • j,,., 

La presente ccrtifie que la personne mentionnee ci-dessous est un 

refugie, aux termes de l'J~ticle I de la Convention de l'Organisation de 

l' Unite ll.fricaine relative au Statu t des refugies en il.frique, 

RENSEIGNEHENTS 

1. Nom (Monsieur, !~dame ou Mademoiselle) 

2. Prenoms ----------------------------------------------------------------

3. Nom de jeune fille _-_· -------------------------------------------

4. Nom du pere ------------------------------------------------------------

5. Nom de la mere ------------------------------------
6. Etat civil-------------------------------------------------------------

7. Nom du conjoint 

8. Lieu et date de naissance 

9· Pay~ d'origine 

10. Nationali te 

11 • Pays du domicile ou de la residence 

Photcgraphie 

Delivre a-------------- le _____ _ 19_ 

Signature et cachet de l'autorite competente 

qui delivre le papier d 1identite 

Signature ou empreinte 

digitale du titulaire 

DrHivre conformement aux dispositions de l' i:.rticle 19 

(Le present document est striotement personnel) 



• 

-. ..ANUEXE T.U 

NOTE EXPLICATIVE 

Paragraphs 1 

mi/134 
Jlnnexe VII 
page 24 

1. Le titre de voyage vise par l'Article XX de la presente Convention 

doit ~tre conforme au modele joint en annexe, 

2. Le titre est redige en deux langues au mains l 1une des deux doit 

etre la langue anglaise ou la langue franc;aise. 

Paragraphe 2 

Sous reserve des reglements en vigueur dans le pays de delivrance, 

les enfants peuvent etre mentionnes dans le titre d'un parent, ou, dans 

des circonstances exceptionnelles, d'un autre refugie adul.te. 

Paragraphe 3 

Les droits a percevoir pour la delivrance du titre ne depassent pas 

le tarif le plus bas applique aux passeports·nationaux. 

Paragraphe 4 

Sous reserve de cas speciaux au exceptionnels, le titre est delivre 

pour le plus grand nombre possible de pays. 

Paragraphs 5 

La duree de validite d'un titre est d'une annee ou de deux annees, 

au choix de l'autorite qui la delivre. 

ParagTaphe 6 

1, Le renouvellement ou la prolongation de validite du titre est du 

ressort de l'autorite qui l'a delivre, aussi longtemps que le titulaire 

ne s'est pas etabli regulieremen-G dans un autre territoire et reside 

regulierement sur le territoire do ladite autorite. L'etablissement d'un 

nouveau titre est, dans les memes conditions, du ressort de l'autorite 

qui a delivre l'ancien titre. 

2. Les representants diplomatiqu8s ou consulaires, specialemcnt 

habilites a cet effet, auront qualite pour prolonger, pour une periode 

qui ne peut depasser six mois, la validite des titres de voyage delivres 

par leurs gouvernements respectifs, 
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. 3. Les Etats··-membrett· examinent--avec 'h:L.e=eillanca.li!. possibili.:t€.-. .de 

renouveler ou de prolonger la validite des titres de voyage ou d'en 

delivrer de nouveaux au profit de refugies qui ne sont plus des residents 

reguliers dans leur territoire dans les cas ou ces refugies ne sent P!l.S 

en mesure d 1obtenir un titre de voyage du pays ou ils ont leur residence 

reguliere. 

Paragraphe 1 

Les Etats membres reconnaissent la validite des titres delivres 

conformement aux dispositions de l';~ticle XX de la presente Convention, 

Paragraphe 8 

Les autorites competentes du pays dans lequel le refugie desire se 

rendre apposent, s'ils sent disposes a l'admettre, un visa sur le titre 

dont il est detenteur, si un ·eel visa est nGcessaire, 

Paragraphe 9 

1. Les-Etats membres s 1 en0agent a delivrer des visas de transit aux 

refugies ayant obtenu le visa d 1un territoire de destination finale. 

2. La dEilivrance de ces visas peut etre refusee pour les motifs pouvant 

justifier le refus de visas a tout etranger. 

Paragraphe 10 

Les droits afferents ala delivrance de visas d'entree, de sortie ou 

de transit ne depasse pas le tarif le plus bas applique aux visas de passe

ports etrangers. 

Paral';raphe 11 

Dans le cas d'un refugie changeant de resid~nce et s 1 etablissant 

regulierement dans le territoire d'un autre Etat membre, la delivrance d 1un 

nouveau titre incombe d&sormais, aux termes et conditions de l 1Article XX·, 
a l'autori.te competente dudit territoire, a laquelle le refugie ale droit 

de presenter sa demande. 

Paragraphe 12 

L'autorite qui delivre un nouveau titre est tenue de retirer l'ancien 

titre et d'en faire retour au pays qui l'a delivr6 si l'ancien document 
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s pecif'ie qu' il-d.oH 8-tre-re-wurne au.._pa.ys-de __ Jieli.vranc.Bf-- <m .. ca~Oi'l-t~. 

l'autorite qui delivre le titre nouveau retire et annule l'ancien. 

Paragraphs 13 

1. Chacun des Etats membres s'engage a permettre au titulaire d'un titre 

de voyage qu'il lui a ete delivre en application de l'Article xx· de la 

presente Convention, de revenir sur son territoire a n'importe quel moment 

pendant la periode de validite de ce titre. 

2. Sous reserve des dispositions qe l 1alinea precedent, un Etat membre 

peut exiger que le titulaire de ce titre se soumette a toutes les formalites 

qui peuvent etre imposees a ceux qui sortent du pays ou a ceux qui y rentrent. 

3. Les Etats membres se reservent la facult6, dans des cas exceptionnels 

ou dans les cas ou le permis de sejour du refugie est valable pour une 

periode determines, de limiter, au moment de la dEilivranca dudit titre, la 

periods pendant laquelle le refugie pourra revenir sur leur territoire, 

cette peri ode. ne pouvant etre inf•hieure a trois mois. 

Paragraphs 14 

Sous la seulc reserve des stipulations du paragTaphe 13, les disposi

tions de la presente Annexe n 1 affectent en rien les lois et reglements r&

gissant, dans les territoires des Etats mernbres, les conditions d'entree, 

de transit, de sejour, d'etablissement et de sortie. 

Paragraphe 15 

La dHivrance du titre, pas plus que les mentions y apposees, ne 

determinant ni n 1affectent le Gtatut du titulaire, notamment en ce qui 

concerne sa nationalite. 

Paragraphe 16 

La deli vrance du titre ne· donne au detenteur aucun droit a la pro

tection des representants diplomatiques et consulaires du pays de d8livrance, 

et ne confere pas aces representants un droit de protection. 
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Le titre doit avoir la forme d 1un carnet (15 em x 10 em environ). 

Il est recommande qu'il soit imprime de telle fagon que les rat~res 

ou alt6rations par un r.1oyen chimique ou autre puissent se remarquer facile

ment, et que les mots "Convention relative au Statut des Refugies en Afrique" 

soient imprimes en repetition continue sur chacune des pages, dans la langue 

du pays qui delivre le titre, 

(Couverture du carnet) 

TITRE DE VOYAGE 

(convention de l 1 0UA relative a.u·Sta.tut ·des ·R6fuei~s) · 

Nura8ro •... o • i •.•••• 

(1) 

TI'l'RE DE VOYAGE 

(Convention de 1' OUA relative au Statut des Refugies) 

Ce document expire. le , .......•.......• 

Sauf prorogation de validit6 

Nom ........................................................................ ,, 
Prenom(s) .................................................................•. 

Acoompagne de ................................. enfan"l(s) 

1. Ce titre est delivr6 uniquer.1ent en vue de fournir au titulaire un 

document de voyage pouvant tenir lieu de passeport national. Il ne prejuge 

pas de la nationali te du ti tulaire ·et est sans effet sur celle-ci. 

2. Le titulaire est autorise a retourner en o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o o 1 o o o e o 

......•..... (indication du pays dont les autorites delivrent le titre) 

jusqu 1 au .................... , ........ sauf mention ci-apres d 1une date 

· ul tori eure. 

(La periods pendant laquelle le titulaire est autorise a retourner ne doit 

pas etre inferieure a trois mois). 
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3, En cas d 1 etablissement dans un autre pays que celui ou le present 

titre a ete delivre, le titulaire d.oit, -s'il-veU:t-se d{;pla~~r a nouveau, 

faire la demande d lun nouveau .. titre aux au tori tes · compstentes clu pays de 

sa residence. (L'ancien titre de voyage sera remis a l'autorite qui 

delivre le nouveau titre pour etre renvoye a llautorite qui l'a delivre), 

(Ce titre contient ....... pages, non-compris la co~verture). 

( 2) 

Lieu et date de naissance o 0 I o • o t o o o o o o 0 0 o 0 0 o 0 0 o o 0 o o o t 0 0 0 0 o o 0 0 0 0 0 0 0 o o o o I 0 o 0 0 I 

Profession ..... ,. ................................................ , ....... , . ,. .· 

Residence actuelle ................................ , ........................ . 

;c Nom avant le mariage et prenom( s) de l' spouse ............... ." ........... .. 

0 0 0 0 0 0 0 o o o o o 0 o o o o o o o o o o o 0 o o o o 0 I 0 o o o o o o o o o o o o 0 o o 0 o o 0 o 0 0 I 0 I 0 I o 0 t o o 0 0 o 0 o o 0 0 0 0 0 0 0 

;g, Nom et pr6nom(s) du raari ......................... , , , ...............•..... , 

0 o 0 0 0 0 0 o 0 0 0 0 0 0 o 0 0 o 0 0 0 ' 0 0 I 0 0 0 0 0 0 > 0 0 o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 t 0 0 0 0 o 0 0 0 t 0 0 0 0 0 • 0 0 0 0 0 

Nom 

Signal erne!' t 

Taille 0 o o o 0 o 0 0 0 I o o o o 0 o o o o o 0 o o o o o o o o 0 0 

Cheveux 0 0 t 0 0 t 0 0 I 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 I 

Couleur des yeux •..................•. 

Nez ········~·~··~··o••··············· 
Forme du visage •......... : . .. , ...... . 

Teint 0 ••••••••••••••••••••••••••••••• 

Signes pa.rticuliers ...........•.....• 

Enfants accompagnant le titulaire 

Prenom(s) Lieu et date de 
naissance 

0 0 0 0 0 0 I I 0 I I I 0 0 0 o I o I o o I o o I I I I 0 0 0 I I o 0 0 I I I I o I I I I I I I 0 0 0 

I 0 I 0 I I I I 0 I I I I 0 I o o I o o I o o o o 1 0 I o o o I I o o o I o o 0 1 o o o o I o o o 0 I 

I I 0 I I I 0 o 0 0 4 0 0 I 0 0 0 0 I 0 I 0 I 0 I I 0 I o o I "o I o o o I o 0 o o o o o o o o 0 1 1 0 

" • a. .. ......... , ·• 0 "' * I I o I o 0 o o o o o I o o o 0 I o I 0 o I o I o o o" o o o o o o 0 0 o o I 0 o 

oc Biffer la mention inutile 

Sexe 

I o o o 0 I I o o I I 0 0 

............. 

(Ce document contient ....••. pages, non-compris la couverture) , 

La phrase entre crochets peut etre inseree par les Gouvernements qui le desirent, 
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Photographie du tituLaire .et.cachet de l'autorite. qui del~ le titre 

Empreintes digi tales du ·bi tulaire (facul tatif) 

Signature du ti tulaire ...................... , ................... . 

(Ce document contient ....... pat;es, non-compris la oouverture). 

( 4) 

1 • Ce document est delivre pour les pays suivants • • 0 0 0 • • .••••• 0 •••• 

• o o o 0 0 o o • 0 o 0 o o 0 o 0 o o • e e 0 0 o o I 0 • I 0 • I 0 

•• 0 ••••••• 0 •••••••• 0 • 0 •• 0 • 0 ••••••• 

• 0 0 ° 0 I o 0 0 0 0 0 ' 0 0 o 0 I 0 o 0 0 o o o o o 0 0 o 0 0 t 0 

0 0 o 0 • 0 0 0 0 I 0 0 0 0 o 0 0 I 0 0 0 0 0 I I 0 0 0 0 0 0 I •• 

2. Document ou documents sur la base ·duquel ou dasquels le present titre 

est delivre : 

•• 0 0 •••••••••••••••••••• ; •••••••• ~ 

t o o 0 I o 0 o o 0 0 o 0 o o o o 0 o o o o o 0 0 0 0 0 I 0 o I 0 0 

••• 0 •••• 0 • 0 0 ••••••••• 0 •••••••••••• 

D8livrea ................................. . 

Date 0 I o o o o o o o o 0 o I o o o o o 0 o o o o ~ o o o o 0 o 0 o o 0 0 0 0 0 o 

Taxe pergue : 

Signature et cachet de 

l'autorite qui delivre 

le titre : 

(Ce document oontient • 0 I 0 0 o 0 pages, non-compris la couverture) 

( 5) 

Proro~ation de validite 

Taxe pergue 

Fait a 0 0 0 0 0 0 o • 0 0 I I I I I 0 0 I 0 I 0 I I I I I I I I • I I • I I 

Du •••••••••••••••••• 0 •• 

Au ••••••••••••••••••••• 

Signature et cachet de 

l 1autorite qui proroge 

la validite du titre : 
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Prorogation de validite 

Taxe pergue 

Fait a .... ~ ..... ~ .. J ••••••••••••••• ~ ..... .. 
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i . 

Du 4 ••• , •• ~~- •• ~ ••• 

Au •••• • .......... . 

1 e •...•.•.•••..•• , 

Signature et cachet de 

l 1 autorite qui proroge 

la validite du titre : 

(Ce titre contient •••••• , pages, non-cormpris la couverture). 

(6) 

Prorocation de validite 

Taxe pergue ; 

Fait a I 0 o 0 0 0 I 0 o 0 0 o o o o o o o I I I I I I o I I I 0 0 I 0 o 0 I I 

Proro(i,ation de validi te 

Taxe pergue 

Du •••.•••••....••• 

Au ••... 0 0 ••••••••• 

1 e ............... . 

Signature et cachet de 

1 1 au tori te qui proroge 

la validite du titre ; 

Du I o 0 o o o 0 o o I I 0 0 o I I 

.Au 0 o 0 0 0 0 1 I I o I I o o I I 

1 e •...•...•....•.. 

Signa·~ure et cachet de 

1 1 au tori te qui proroge 

la validite du titre : 

(Ce titre contient pages, non-compris la couverture). 

(7-32) 

Visas 

Reproduire dans chaque visa lo nom du titulaire. 

( Ce titre contient ....... pages, non-compris la couvel"ture). 
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DISCOURS DE CLOTURE DU REPRESENTANT DU SECRETJiRIAT GENERAL 

NONSIEUR F. OLUFOLABI, DIRECTEUR ADjOINT DU DEPARTE!IENT POLITIQUE 

~!onsieur le President, 

Distingues delegues, 

Au nom du Secretaire General ;\dministratif de !'Organisation de l'Unite 

Africaine, c 1 est un privilege pour moi de vous remercier et en fait de felici"ter 

tous les delegues et tous ceuJ" qui ont contribue au succes de cette reunion, 

pour !'excellent travail accompli au cours de ces cinq derniers jours. 

L'esprit de cooperation qui a prevalu lors de la discussion de ce pro

blame delicat est louahle, et extremement edifiante la fagon dont on a reussi 

a harmoniser les differents points de vue d'envisager ce probleme afin de 

trouver une solution satisfaisante. 

Plus significatif es·G 1 1 Gspri t humani taire avec lequel chaqne delGgue 

a trai te ce probleme, qui est essentiellement un problems africain afin de 

soulager la misere ot les souf'fances des personnes qui ont perdu leur quietude 

a cause de leur depl.acement a travers ce continent. 

Je ne doute guere que lorsque ce projet de Convention qui est le re-

sul tat d 'une initiative importante de la part de l' Organisation de l' Unite 

Africaine et une reponse a Ull besoin imperatif en Afrique aujourd'hui sera 

adopte, il constituera une importante contribution aux lois et usages interna

tionaux ayant rapport au trai·oement et a la protection humani taire des refugies 

et a une amelioration notoire de leur condition de vie. 

En conclusion, je desire remercier notre President, S.E. ;,!onsieur E.ili. . 

Debrah, pour l 'efficaci t6 avec laquelle il a dirige les d€bats de cette 

:i:mportante reunion d 1experts juristes de la Commission Speciale de l 1 0UA sur 

le probl8me des i.t6fugies. Le fait que le pro jet de Coavention a ete fine~e

ment approuve a l'una.nimite doit etre pour chacun de nous, ici pr6sent, uno 

grande satisfaction, Gt surtou·b au Secretariat General. 

Une fois de plus, je vous remercie tous pour un travail bien accompli, 
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LISTE DES DELEGUES 

BURUNDI 

M. MANGONA Protais 

!~.' KIVUJIIVURI Edouard 

CMEROUN 

!<I. ELLE Etian Eleih 

M. NrDINE Frangois 

CONGO (KINSHASA) 

S.E. M. KAllEi"iBA Joseph Albert 

~1. FITI Leopold 

I•!. KABJILA Joseph 

GHANA 

S.E. M. DEBRAH E.M. 

M. CATO A.A. 

NIGERIA 

Charge d'affaires 
Ambassade du Royaume de Burundi 
a Addis-Abeba 

1 er Secretaire 
Ambassade du Royaume du Burundi 
a Addis-Abeba 

1er Secretaire - Charge d'Affaires 
Ambassada du Cameroun 
a Addis-Abeb a 

2errre Secretaire 
Ambassade de la Republique Federale 
du Cameroun 
a Addis-Abeba 

Ambassadeur de la Republique 
Democratique du Congo 
a Addis-Abeba 

1er Secretaire a 1 I Ambassade de la 
Republique Democratique du Congo 
a Addis-Abeba 

1er Secretaire a l'P~bassade de la 
Republique.Democratique du Congo 
a -~Addis-Abeba 

Ambassadeur de la Republique du 
Ghana 
a Addis-Abeba 

1er Secretaire a 1 I Ambassade du Ghana 
a Addis-Abeba 

2e~e Secretaire -prepose aux Affaires 
Etrangeres 
Ambassade du Nigeria 
a Addis-Abeb·a 
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l'ROJET DE CONVENTION SUR LE STATUT DES REFUGIES EN AFRIQ.UE 

llE1TISE PAR LE SECRETARIAT GENERAL 

Note explicative 

Conformement ala resolution CM/Res. 881 le Secretariat general a 

communique le projet de Convention sur le statut des refugies aux Etats 

membres pour commentaires et observations, trois Etats seulement ont fait 

.Parvenir leurs commentaires : l 1Ethiopie, le Cameroun et le Sierra Leone. 

Etant donne le voeu emis par le Conseil des Wdnistres et figurant 

dans le sixieme paragraphs du preambule de la resolution CI,;;'Res. 88, ainsi 

libelle I 

''Souhai tant que 1 1 instrument africain regisse les aspects 

specifiques du problema des refugies en Afrique et qu'il 

devienne le complement regional efficace de la Convention 

des Nations Unies de 1951 relative au Statut des· ·~efugies". 

Le Secretariat General a revise le projet prepare a Addis-Ababa en 

septembre 1966, ·en supprimant quelques articles qui ne font que reproduire 

des dispositions de la Convention de 1951, et en maintenant les articles 

consideres comme tout a fait essentials pour traiter du problema des refugies 

en Afrique, 
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PROJET DE CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES REFUGIES EN AFRIQUE 

Preambule 

Nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement, reunis a 

Natant avec inquietude 1 1 existanoe d 1un nombre sans oesse croissant de 

refugies en Afrique, et desireux de trouver les voies et moyens d'alleger 

leur misere et leur souffrance et de leur assurer une vie et un avenir meilleurs; 

Reconnaissant le besoin de traiter des problemas des refugies d'une 

maniere essentiellement humanitaire en vue de les resoudre; 

Conscients, neanmoins, que les problemas des refugies constituent une 

source de friction entre de nombreux Etats membres, et desireux d'enrayer a 
la source de telles discordes; 

Desireux d 1etablir une distinction entre un refugie qui cherche a se 

faire une vie normale et paisible et une personne qui prend la fuite de son 

pays en vue d'y fomenter la subversion a partir de 1 1exterieur; 

Decides a faire en sorte que les activi tea de tels elements subversifs 

scient decourages, en accord avec la declaration sur le problema de la sub

version et la resolution sur le problema des rEifugies adoptees a Accra .en. 1965; 

Conscients que la Charte des Nations Unies et la Declaration Universelle . . 
des droits de l'homme ont affirms le principe que lea etres humains doivent 

jouir sans discrir.ri.nation des droits et des libertes fondamenta=; 

Considerant que les Etats membres doivent coordonner et harmoniser 

leurs politiques generales et accorder aux refugies un minimum de droits 

fondamentaux; 

Convaincus que l'efficacite des mesures preconisees par la presente 

Convention en vue de resoudre le problema des refugies en Afrique exige une 

collaboration etroite et continue entre !'Organisation de l'Unite Africaine 

et le Haut Commissariat des Nations Unies pour lee refugies; 

Semmes convenus des dispositions ci-apres 1 

' 
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1.. Aux fins de la presente Convention, le terme "refug1.e11 s I applique a 
toute personne qui, craignant avec raison, d 1etre persecutee du fait de sa 

race, de sa reli~ion, de sa nationalite, de son appartenance a uncertain 

gToupe social au de ses opinions politiques, se trouve hers du pays dent 

elle ala nationalite et qui ne peut au, du fait de cette crainte, ne veut 

se reclame1• de la protection de ce pays; au qui, si elle n 1 a pas de nationalite 

et se trouve hers du pays dans lequel elle avait sa residence habituelle a 
la suite de tels evenements,· ne peut au, en raison de ladite crainte, ne veut 

y retourner .-

2. Dans le cas d 1une personne qui a plus d 1une nationalite, 1 1 expression 

"du pays dent elle a la nationali te" vise chacun des pays dent oette personne 

ala nationalite; on ne considers pas qu 1une personne ne jouit pas de la 

protection du pays dent elle ala nationalite si, sans raisons valables 

fondees sur une crain·be justifies, elle ne se reclame pas de la protection 

1 1un des pays dent elle ala nationalite, 

3, La presents Convention cesse de s 1appliquer dans les cas suivants a 
toute personne jouissant du Statut de refugie : 

a) si elle s 1 est volontairement reclamee a nouveau de la protection 

du pays dent elle ala nationalite, au 

b) si, ay~•t perdu sa nationalite, elle 1 1a volontairement recouvree, 

au 

c) si elle a acquis une nouvelle nationalite et si elle jouit de la 

protection du pays dent elle a acquis .la nationalite, ou 

d) si elle est retournee vnlcntairement s 1 etablir dans le pays qu·' elle a 

qui·~te ou hers duquel elle est demeuree da .crai.n:~e c11 etre persecutee, 

e) si, les circonstances i:, la suite desquelles. elle a ete reconnue 

comme refugiee ayant cesse d 1exister, elle ne peut plus continuer 

a refuser de se reclamer de la protection du pays dent elle a 

la nationali te, 

. f) qu 1elle a commis·un crime grave de caractere non politique en 

dehors du pays d 1accueil. apres y avoir eta admise comme refug'ie, 
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g) si elle a enfreint las buts poursuivis par la presente Convention. 

4. Les dispositions de la presents Convention ne sent pas applicables a 

toute personne dent on a des raisons serieuses de penser 

a) qu • elle a commie un crime centre la paix, un crime de guerra 

ou un crime centre 1 1 humani te, au sens des instrur.1ents interna

tionaux Eilabores pour prevoir des disposi tiona relatives a 

ces crimes; 

b) qu t elle a commie un c.rime grave de caraotere non poli tique 

en dehors du pays d'accueil avant d'y etre adr.:ise comme refugie; 

c) qu'elle s 1 est rendue ·coupable d 1 agissements oontraires aux 

objectifs et aux principes de !'Organisation de 1 1Unite Africaine; 

d) qu 1 elle s 1 est rendue coupable d 1 agissements contraires aux 

buts et aux principes des Nations Unies • 

. Article II 

1, Les Etats membres font tout ce qui est en leur pouvoir, dans le cadre 

de leurs lois et constitution, pour accueillir les refugies, et assurer 

l 1 etablissement de ceux d' entre eux qui ne desirent pas retoUl'ner dans leur 

pays d 1 origine ou dans celui dont ils sent ressortissants. 

2. L'octroi du droit d 1asile aux refugies constitue un acte pacifique et 

humanitaire et ne peut etre considers par aucun Etat membre comme un acte 

de nature inamicale. 

3, Nul ne peut etre soumis par un Etat membra a des mesures telles que 

le refus d 1aumission ala frontiere, le refoulement ou 1 1expulsion qui 

1 1 obligerait a retourner ou a demeurer dans un territoire ou sa vie, sa 

liberte seraient menacees pour les raisons determinees dans l'Article I, 

paragraphe 1 • 

4. Si un Etat membre se trouve place dans une situation difficile qui 

l'empeche d 1accorder desormais le droit d 1asile a des refuGies, las autres 

Etats membres exruninent dans un esprit de solidarite· africaine et de 

cooperation internationals, les mesures qu 1il y a lieu de prendre pour 

soulager le fardeau du pays qui accorde. asile. 
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5. Tout refugie qui n' a pas regu le droit de resider dans' un quelconque 

pays d'asile devra etre admis temporairement dans le premier pays oii. il 

s'est trouve comme refugie en attendant les dispositions a prendre pour sa 

reinstallation CO~lformement a 1 1.Article II, alinea 4· 

6. Tout refugie a, a 1 1 egard du pays oii. il se trouve, des devoirs qui 

comportent notamment l'obligation de se conformer aux lois et reglements 

en vi5ueur et am: rnesures vis ant au maintien de 1 1 ordre public. Il doi t 

en outre s 1abstenir de taus agissements subversifs diriges centre un Etat 

qual con que. 

Article III 

Interdiction de toute activite subversive 

Les Etats membres s 1 engagent a interdire aux refugiea eta.blis sur 

l.eur terri toire d 1 attaquer un Etat membre quelconque de 1 1 Organisation de 

1 1Unite Afrioaine, ni par la voie de la presse ou de la radiodiffusion, ni 

par les armes, ni par toutes autres activites qui scient de nature a faire 

na.~tre une tension entre Etats membres. 

Article IV 

Non Discrimination 

Les Etats membres appliquent les dispositions de. la presents Convention 

a tous les refu.:;ies, sans distinction de race, de religion ou de pays d 1origine • 

.Article V 

Religion 

Les Etats membres a.ccordent aux refugies se trouvant sur leur terri

toire un traitement au mains aussi favorable que celui qu 1ils accordant a 
leurs ressortizsru1ts en ce qui concerns la liberte du culte et la liberte de 

l'enseignement religieux pour eux et leurs enfants • 

.Arti.cle VI 

Residence avant 1 1application de la presents Convention 

Si pour les raisons et dans les circonstances visees ~ l'Article I 

de la presents Convention, mais sous reserve des dispositions des para

graphes 3 et 4 dudit Article, une personne a reside sur le territoire d'un 
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Etat membra anterieuremen-t -a .. la .. date.-<t'-entree en vigueur de la presents 

Convention, cette periods de residence est consideree co~ne ~ant ete 

reguliere et cette personne est consideree comma refugiee a.ux termes de 

la presents Convention, etant entendu, toutefois, que les droits ei; avan

tages accordes a. ce refugie en vertu de la presents Convention n 1 auront 

aucun effet retroactif. 

Article VII 

Propriete mobiliere et immobiliere 

Les Etats membres accordant aux refugies un trai tement aussi favorable 

que possible et de toute fagon un traitement qui ne soit_pas mains favorable 

que celui qui sst accorde 1 dans les memes circonstances, aux etrangers en 

general, en ce qui concerns 1 1acquisition de biens mobiliers et immobiliers, 

les droits attaches ala propriete, et les taux et autres contrats relatifs 

aux biens mobiliers et immobiliers. 

Article VIII 

Droit d 1association 

En ce qui concerns les associations a but non politique et non lucratif 

et les syndicate professionnels, les Etats membres accordant aux refugies 

qui resident re5ulierement sur leur territoire, le traitement le plus 

favorable accorde aUX strangers dans les memes circonstances COllf'Ormement 

a leur legislation. 

Article IX 

Professions liberales 

Tout Etat membra accords aux refug~es residant regulierement su~ son 

territoire, qui sont titulaires de titres universitaires ou professionnels 

reconnus par les autorites competentes dudit Etat et qui sont d.esireux 

d.' exercer une profession liberals, le trai tement le plus -favorable accorde 

aux nationaux des p~s etrangers. 

Article X 

Pieces d 1identite 

Les Etats r.1embres delivrent aux refugies se trouvant sur leur terri toi-re 

des pieces d 1ide::1tite d'un type conforms au modele joint en annexa ala 

presents Convention. 
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1. Sous reserve des dispositions de l 1 Article III, 1es Etats membres 

delivrent aux refu,;ies residarit regulierero~ent shr letir tlirti tbire i;l,es . ' 

ti tres de voya.:;e o.estines a leur permettre de 'vbyag~t hers de ces terri toires 

a mains que des raisons imperieuses de securite nationale ou d 1 ordre public 

ne s'y opposent. Les Etats membres peuvent delivrer un tel titre de 

voyage a tout autre refugie se trouvant sur leur territoire; ils accordant 

une attention particuliere aux cas de refu6ies se trouvant sur leur territoire 

et qui ne sont pas en m~ure d'obtenir un titre de voyage du pays ou ils ont 

leur residence reguliere. 

2. Les docUl1lents de voyage delivres a des refugies aux termes d'a.ccords 

internationanx anterieurs par lea Etats parties a ces accords sont reconnus 

par les Etats membres, et tra.ites comme s 1 ils ava.ient ete delivres aux 

refugies en vertu du present Article. 

Article XII 

Transfert des avoirs 

1· Les Etats membres permettent arut refugies, conformement a leurs lois 

et reglements, de transferer les avoirs qu 1 ils ont fait entrer sur son ter

ritoire, dans celui d'un autre pays ou ils ont ete admis a.fin de s'y 

reins taller. 

2. Les Etats membres accordant leur bienveillante attention aux demandes 

presentees par des refugies qui desirent obtenir 1 1 autorisation de trans

ferer taus avoirs necessaires a leur reinstallation dans un autre p~s dans 

lequel ils ant ete admis. 

Article XIII 

Refugies en situation irreguliere dans le pays d 1accueil 

1, Les Etats membres·n•appliquent pas de sanctions penales, du fait de 

leur entree ou de leur sejour irreguliers, aux refu6ies qui, arrivant 

directement du terri toire ou leur vie ou leur liberte etaient menaoees aux 

termes de l'Article I, entrant ou se trouvent sur leur territoire sans 

autorisation, sous la reserve qu 1ils se presentent des que possible aux 

autorites. 
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2• Les Etats membres nl-ap_pliquent--aux-deplacement de ces ·r.efugies 

d'autres restrictions que celles qui sent necessaires; ces .restrictions 

sent appliquees seulemant an attendant que le statut de ces refugies ~ans 

le pays d'accueil ait ete regularise ou qu'ils aient·reussi a se faire 

admettre dans un autre pays. En vue .de cette derniere admission, les Etats 

membres accor~ent a ces refugies un delai raisonnable ainsi que toutes 

facilites necessaires. 

Article XIV 

Rapatriement 

1. Aucun refugi9 ne paut etre rapatrie contra sa volonte. 

2.. Lorsqu'il etudie le problems du rapatriement des refugies, l'Etat 

membre, qui leur a accorde le droit d'asile, doit prendre les mesures 

necessaires pour s'assurer de leur libre volonte d 1etre rapatries et con-
. i . 

jointement avec le peys d 1 origine fait les arrangements necessaires pour . . : 

assurer le retour du refugie en toute securite. 

Article XV 

_Expulsion 

1. Les Etats membres n'expulsent un refugie se trouvant regulierement sur 

leur territoire que pour des raisons de securite nationals au d 1 ordre public~ 

2. L'expulsion de ce refugie.n 1aura lieu qu'en execution d 1line decision 

rendue conformement ala procedure prevue par la lei. Le refuc;ie devra, sauf 

sides raisons imperieuses de securite nationals s 1y opposent, etre admis a 
fournir des preuves tendant a le disculper 1 a presenter un recours et a ce 

fairs representer a cet effet davant une autorite competente au davant une 

au plusieurs personnes specialement ·designees par l'autorite competente. 

3 • Les Etats membres accordant a un tel refugie un delai raisonnable 

pour lui permettre de chercher a se fairs admettre. reguliera;:Jent dans un 

autre pays. Les Etats membres peuvent appliquer; pendant ca delai 1 toute 

masure d'ordre interne qu 1ils jugeront apportune. 
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Collabora-Gion des po~vo:i.rs publics nationaux avec 
·:,~f,;. 

1 'Or;:.anisation de. l 'Unite Afr:Lca:l.ne 

Afin de perwettre au Secretaire general administratif de :presenter des 

rapports aux organes competents de l 1 0r6anisation de l 1Unite /~ricaine, les 

Etats membres s 1 enc;ac,ent a fournir au Secretariat, dans la forr.1e appropriee, 

les informations et les donnees statistiques demandees, relatives : 

a) au statut Qes refugies, 

b) a !'application de· la presente Convention, et 

c) aux lois, reglements et decrets qui sent ou entreront en 

vi~;ueur et qui concernant les refu<,ies. 

Article XVII 

Relations avec le Haut Commissariat des Nations Unies 

pour les refueies 

1. Las Etats membres collaborent avec le Haut Commissariat des Nations 

Uniea pour les refuc;ies. 

2. Conformement i1 la resolution AHG/Res~ 26, les Etats membres appliqueront 

sauf stipulations contraires de la presente Convention, les diaposi tiona de 

la Convention des Hations Unies du 28 juillet 1951 relative au Sta,tut des 

refu§.ies, sans .se conformer a une date limite ou a una limitation geographique 

prevue par le Protocole du 31 janvier 1967 sur le Statut des refuc;iea. 

3. La presente Convention constituera pour l'Afrique le complement 

regional efficace de la Convention de 1951 des Nations Unies sur le Statut 

des retugiea. 

lirticle XVIII 

Reglement des differends 

Tout differencl entre Etats signataires de la presente Convention qui 

porte sur !'interpretation ou l 1application de ladite Convention et qui 

n'a pu etre regle par d'autr!ls moyens est soumis a la Commission de Hediation, 

de. Conciliation et d'.Arbitrage de !'Organisation de l'Unite Africaine, ala 

demande de l'une quelconque des parties au differend. 
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1. La presents Convention est ouverte ala signature de tousles Etats 

membres de l'Orgru1isation de l'Unite Africaine, et elle est ratifies par 

les Etats signataires conformement a leurs regles constitutionnelles 

respectives, 

2. L'instrument original, redie,e, si possible, dans des lan,c;ues afrioaines 

ainsi qu'en frangais et en anglais, tous les textes faisant egalement foi, 

est depose aupres du Seoretaire general administratif de l 1 0rg~1isation de 

1 1Unite Africaine. 

3, Les instruments de ratification sent deposes aupres du Secretaire 

general administratif de !'Organisation de l 1Unite Africaine. 

Article XX 

Adhesion et accession 

Tout Etat africain independant, membra de l 1 0rganisation de l'Unite 

Africaine peut, 2. tout moment, notifier son adhesion ou accession a la 

presents Convention au Seoretaire general administratif de l 1 0l'ganisation 

·de 1 1 Unite Afri caine. 

Article XXI 

Entree en vigueur 

La presents Convention entre en vibueur apres le dep$t des instruments 

de ratification par les deux tiers des Etats membres de !'Organisation de 

1 1 Unite .A.fri caine • 

Article XXII 

Denonciation 

1. Tout Etat ;nembre peut denoncer la presente Convention a tottt moment 

par notification au Secretaire general adntinistratif de 1 1 Org~1isation de 
1 • Unite Afri caine • 

2, La denonciation prend effet pour 1 1Etat interesse un ~1 apres la date 

a laquelle elle a ete regue par le Secretaire general administratif de 

1 • Organisation de 1' Unite .A.fricaine. 
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La presente Convention peut etre modifiee ou revisee si un Etat membre 

adresse au Secretaire general administratif une demande ecri 'Ge a cet effet, .. 

sous reserve, toutefois, que l 1 amendement propose ne soi·t pas presents a 
1 1 examen de la Conference des Chefs d 1 Etat et de Gouvern.ement avant que tous 

les Etats membres n 1 en aient ete dument avises et qu 1une anaee ne se soit 

eooulee. Les amendements en trent en vigueur apres leur adoption par le!! 

deux tiers au mains des Etats membres • 

.Afticle XXIV 

Notifica·cions £ar le Secretaire .€l,eneral administratif.· 
..... . ' .. , 

de 1 10rganisation de 1 1Unite Africaine 

Le Secretaire general administratif de 1'. Organisation de l'Uni te 

Africaine notifie 8, taus les membres de l 10rganisation 1 

a) les si_~11atures et ratifications visees a 1. 111rticle XIX. 

b) les adhesions et accessions visees a l'llrticle Y~{. 

c) 1' entree en vigueur visee a 1 1 ilrtiole XXI. 

d). les denonciations visees a 1 1 ilrticle XXII. 

e) les revisions yisees a 1 1 llrticle XXIII •. 

EN FOI DE QUOI, NOUS, Chefs d'Etat et de Gouvernement africains avons 

signe la presents Convention. 

Fait en ville de 

le jour de 19 
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